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Chaque personne ne peut voter qu’une seule fois. 
Emporter un bulletin de vote hors du bureau de vote constitue une infraction. 

Hướng dẫn dành cho Cử tri
BBiiểểuu mmẫẫuu 1100 ĐĐạạoo lluuậậtt BBầầuu ccửử CChhíínnhh qquuyyềềnn ĐĐịịaa pphhưươơnngg ((PPhhầầnn 4455))

Để Bỏ phiếu:
Đánh dấu mỗi lá phiếu bằng cách
viết chữ 'X' vào phần bên phải đối 
diện với tên ứng cử viên mà quý vị
lựa chọn.
Lá phiếu cho biết số lượng ứng cử viên tối 
đa có thể được bầu. Quý vị có thể bỏ phiếu 
cho số người ít người hơn số lượng tối đa,
nhưng không được bỏ phiếu cho nhiều 
người hơn.

Ví dụ về Cách Đánh dấu (các) 
Lá phiếu của Quý vị:

Viết chữ 'X' vào lá phiếu bên
cạnh ứng cử viên quý vị lựa 
chọn.

Số lượng ứng cử viên tối đa có thể
được bầu là một (1).

Sau khi Đánh 
dấu vào (các) 
Lá phiếu của 
Quý vị:
Gấp từng lá phiếu sao cho 
các phần đánh dấu được che 
đi và các chữ cái đầu tên của 
viên chức đã ban hành (các) 
lá phiếu được nhìn thấy rõ.

Đưa (các) lá phiếu cho viên 
chức giám sát hòm phiếu. 
Sau khi xác minh các chữ cái 
đầu tên trên (các) lá phiếu, 
viên chức sẽ bỏ (các) lá phiếu 
vào hòm phiếu hoặc, nếu 
quý vị yêu cầu, sẽ trả lại (các) 
lá phiếu cho quý vị để quý vị
tự tay bỏ vào hòm phiếu 
theo quy định.

Lúc này quý vị đã hoàn tất quá 
trình bỏ phiếu và nên rời khỏi 
khu vực bỏ phiếu.
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(Các) lá phiếu không hợp lệ
Nếu quý vị đánh dấu nhầm trên (các) lá phiếu hoặc làm 
hỏng lá phiếu theo bất kỳ cách nào, quý vị có thể trả lại 
lá phiếu đó và lấy lá phiếu khác từ viên chức đã đưa lá 
phiếu cho quý vị.

Nếu lá phiếu bị rách hoặc bị hỏng, hoặc bị một cử tri 
đánh dấu theo cách khiến cử tri đó có thể bị lộ danh tính, 
thì lá phiếu đó sẽ bị loại và không được tính.

NNggààyy TTổổnngg TTuuyyểểnn ccửử::
Ngày 20 tháng 10 năm 2025

Số lượng ứng cử viên tối đa mà có thể
được bầu là một (1).

TÊN, Ba

TÊN, Hai

TÊN, Một

Khu vực Địa phương 
có Thẩm quyền 

Cho

Vị trí

Bầu cử
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Instructions aux électeurs 
FFoorrmmuullaaiirree  1100  LLooii  ssuurr  lleess  éélleeccttiioonnss  ddeess  aauuttoorriittééss  llooccaalleess  ((aarrttiiccllee  4455))  

Pour voter :
Marquez chaque bulletin de vote en 
plaçant un « X » dans l’espace prévu 
à cet effet sur le côté droit en face du 
nom du candidat ou de la candidate 
de votre choix.
Le bulletin de vote indique le nombre
maximum de candidats pour lesquels il est
possible de voter. Vous pouvez voter pour un
nombre inférieur au nombre maximum, mais
pas pour un nombre supérieur.

Exemple de la façon de marquer
votre/vos bulletin(s) de vote :

Cochez le bulletin de vote avec un
« X » à côté du candidat ou de la 
candidate de votre choix.

Le nombre maximum de
candidats pour lesquels il est
possible de voter est un (1).

Après avoir 
marqué 
votre/vos
bulletin(s) de 
vote :
Pliez chaque bulletin de vote de 
manière à ce que vos 
inscriptions soient dissimulées 
et que les initiales du scrutateur 
ou de la scrutatrice qui a émis 
le(s) bulletin(s) soient visibles.

Remettez le(s) bulletin(s) de 
vote au scrutateur ou à la 
scrutatrice qui supervise l’urne.
Après avoir vérifié les initiales 
sur le(s) bulletin(s), le scrutateur 
ou la scrutatrice déposera le(s) 
bulletin(s) dans l’urne ou vous 
retournera le(s) bulletin(s) pour 
dépôt dans l’urne désignée, à 
votre demande.

Vous avez maintenant terminé le 
processus de vote et vous devez 
quitter le bureau de vote.
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DDaattee ddeess éélleeccttiioonnss ggéénnéérraalleess ::
Le 20 octobre 2025

Le nombre maximum de candidats pour 
lesquels il est possible de voter est un (1)
un (1).

NOM, Trois

NOM, Deux

NOM, Un

Juridiction locale

Pour
ur

Bureau
u

Élection 
de
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Une personne ne peut voter qu’une seule fois.
Il est interdit de sortir un bulletin de vote d’un bureau de vote.

Bulletin(s) annulé(s)
Si vous avez marqué votre/vos bulletin(s) de vote par erreur ou si 
vous l’avez dégradé de quelque façon que ce soit, vous pouvez 
le/les retourner et obtenir un nouveau bulletin auprès du 
scrutateur ou de la scrutatrice qui vous l’a remis.

Si un bulletin de vote est déchiré ou dégradé, ou traité de toute 
autre manière par un électeur ou une électrice de manière à ce 
que celui-ci puisse être identifié, il sera rejeté et il ne sera pas 
compté.

Instructions aux électeurs
FFoorrmmuullaaiirree 1100 LLooii ssuurr lleess éélleeccttiioonnss ddeess aauuttoorriittééss llooccaalleess ((aarrttiiccllee 4455))

Pour voter :
Marquez chaque bulletin de vote en 
plaçant un « X » dans l’espace prévu 
à cet effet sur le côté droit en face du 
nom du candidat ou de la candidate 
de votre choix.
Le bulletin de vote indique le nombre
maximum de candidats pour lesquels il est
possible de voter. Vous pouvez voter pour un
nombre inférieur au nombre maximum, mais
pas pour un nombre supérieur.

Exemple de la façon de marquer
votre/vos bulletin(s) de vote :

Cochez le bulletin de vote avec un
« X » à côté du candidat ou de la 
candidate de votre choix.

Le nombre maximum de
candidats pour lesquels il est
possible de voter est un (1).

Après avoir 
marqué 
votre/vos
bulletin(s) de 
vote :
Pliez chaque bulletin de vote de 
manière à ce que vos 
inscriptions soient dissimulées 
et que les initiales du scrutateur 
ou de la scrutatrice qui a émis 
le(s) bulletin(s) soient visibles.

Remettez le(s) bulletin(s) de 
vote au scrutateur ou à la 
scrutatrice qui supervise l’urne.
Après avoir vérifié les initiales 
sur le(s) bulletin(s), le scrutateur 
ou la scrutatrice déposera le(s) 
bulletin(s) dans l’urne ou vous 
retournera le(s) bulletin(s) pour 
dépôt dans l’urne désignée, à 
votre demande.

Vous avez maintenant terminé le 
processus de vote et vous devez 
quitter le bureau de vote.
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DDaattee  ddeess  éélleeccttiioonnss  ggéénnéérraalleess  ::  
Le 20 octobre 2025 

Le nombre maximum de candidats pour 
lesquels il est possible de voter est un (1)
un (1).

NOM, Trois

NOM, Deux

NOM, Un

Juridiction locale

Pour
ur

Bureau
u

Élection 
de
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Une personne ne peut voter qu’une seule fois.
Il est interdit de sortir un bulletin de vote d’un bureau de vote.

Bulletin(s) annulé(s)
Si vous avez marqué votre/vos bulletin(s) de vote par erreur ou si 
vous l’avez dégradé de quelque façon que ce soit, vous pouvez 
le/les retourner et obtenir un nouveau bulletin auprès du 
scrutateur ou de la scrutatrice qui vous l’a remis.

Si un bulletin de vote est déchiré ou dégradé, ou traité de toute 
autre manière par un électeur ou une électrice de manière à ce 
que celui-ci puisse être identifié, il sera rejeté et il ne sera pas 
compté.

Instructions aux électeurs
FFoorrmmuullaaiirree 1100 LLooii ssuurr lleess éélleeccttiioonnss ddeess aauuttoorriittééss llooccaalleess ((aarrttiiccllee 4455))

Pour voter : 
Marquez chaque bulletin de vote en 
plaçant un « X » dans l’espace prévu 
à cet effet sur le côté droit en face du 
nom du candidat ou de la candidate 
de votre choix. 
Le bulletin de vote indique le nombre 
maximum de candidats pour lesquels il est 
possible de voter. Vous pouvez voter pour un 
nombre inférieur au nombre maximum, mais 
pas pour un nombre supérieur. 

Exemple de la façon de marquer
votre/vos bulletin(s) de vote :

Cochez le bulletin de vote avec un
« X » à côté du candidat ou de la 
candidate de votre choix.

Le nombre maximum de
candidats pour lesquels il est
possible de voter est un (1).

Après avoir 
marqué 
votre/vos
bulletin(s) de 
vote :
Pliez chaque bulletin de vote de 
manière à ce que vos 
inscriptions soient dissimulées 
et que les initiales du scrutateur 
ou de la scrutatrice qui a émis 
le(s) bulletin(s) soient visibles.

Remettez le(s) bulletin(s) de 
vote au scrutateur ou à la 
scrutatrice qui supervise l’urne.
Après avoir vérifié les initiales 
sur le(s) bulletin(s), le scrutateur 
ou la scrutatrice déposera le(s) 
bulletin(s) dans l’urne ou vous 
retournera le(s) bulletin(s) pour 
dépôt dans l’urne désignée, à 
votre demande.

Vous avez maintenant terminé le 
processus de vote et vous devez 
quitter le bureau de vote.
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DDaattee ddeess éélleeccttiioonnss ggéénnéérraalleess ::
Le 20 octobre 2025

Le nombre maximum de candidats pour 
lesquels il est possible de voter est un (1)
un (1).

NOM, Trois

NOM, Deux

NOM, Un

Juridiction locale

Pour
ur

Bureau
u

Élection 
de
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Une personne ne peut voter qu’une seule fois.
Il est interdit de sortir un bulletin de vote d’un bureau de vote.

Bulletin(s) annulé(s)
Si vous avez marqué votre/vos bulletin(s) de vote par erreur ou si 
vous l’avez dégradé de quelque façon que ce soit, vous pouvez 
le/les retourner et obtenir un nouveau bulletin auprès du 
scrutateur ou de la scrutatrice qui vous l’a remis.

Si un bulletin de vote est déchiré ou dégradé, ou traité de toute 
autre manière par un électeur ou une électrice de manière à ce 
que celui-ci puisse être identifié, il sera rejeté et il ne sera pas 
compté.

Instructions aux électeurs
FFoorrmmuullaaiirree 1100 LLooii ssuurr lleess éélleeccttiioonnss ddeess aauuttoorriittééss llooccaalleess ((aarrttiiccllee 4455))

Pour voter :
Marquez chaque bulletin de vote en 
plaçant un « X » dans l’espace prévu 
à cet effet sur le côté droit en face du 
nom du candidat ou de la candidate 
de votre choix.
Le bulletin de vote indique le nombre
maximum de candidats pour lesquels il est
possible de voter. Vous pouvez voter pour un
nombre inférieur au nombre maximum, mais
pas pour un nombre supérieur.

Exemple de la façon de marquer 
votre/vos bulletin(s) de vote : 

Cochez le bulletin de vote avec un 
« X » à côté du candidat ou de la 
candidate de votre choix. 

Le nombre maximum de 
candidats pour lesquels il est 
possible de voter est un (1). 

Après avoir 
marqué 
votre/vos
bulletin(s) de 
vote :
Pliez chaque bulletin de vote de 
manière à ce que vos 
inscriptions soient dissimulées 
et que les initiales du scrutateur 
ou de la scrutatrice qui a émis 
le(s) bulletin(s) soient visibles.

Remettez le(s) bulletin(s) de 
vote au scrutateur ou à la 
scrutatrice qui supervise l’urne.
Après avoir vérifié les initiales 
sur le(s) bulletin(s), le scrutateur 
ou la scrutatrice déposera le(s) 
bulletin(s) dans l’urne ou vous 
retournera le(s) bulletin(s) pour 
dépôt dans l’urne désignée, à 
votre demande.

Vous avez maintenant terminé le 
processus de vote et vous devez 
quitter le bureau de vote.
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DDaattee ddeess éélleeccttiioonnss ggéénnéérraalleess ::
Le 20 octobre 2025

Le nombre maximum de candidats pour 
lesquels il est possible de voter est un (1)
un (1).

NOM, Trois 

NOM, Deux 

NOM, Un 

Juridiction locale

Pour
ur

Bureau
u 

Élection 
de
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Une personne ne peut voter qu’une seule fois.
Il est interdit de sortir un bulletin de vote d’un bureau de vote.

Bulletin(s) annulé(s)
Si vous avez marqué votre/vos bulletin(s) de vote par erreur ou si 
vous l’avez dégradé de quelque façon que ce soit, vous pouvez 
le/les retourner et obtenir un nouveau bulletin auprès du 
scrutateur ou de la scrutatrice qui vous l’a remis.

Si un bulletin de vote est déchiré ou dégradé, ou traité de toute 
autre manière par un électeur ou une électrice de manière à ce 
que celui-ci puisse être identifié, il sera rejeté et il ne sera pas 
compté.

Instructions aux électeurs
FFoorrmmuullaaiirree 1100 LLooii ssuurr lleess éélleeccttiioonnss ddeess aauuttoorriittééss llooccaalleess ((aarrttiiccllee 4455))

Pour voter :
Marquez chaque bulletin de vote en 
plaçant un « X » dans l’espace prévu 
à cet effet sur le côté droit en face du 
nom du candidat ou de la candidate 
de votre choix.
Le bulletin de vote indique le nombre
maximum de candidats pour lesquels il est
possible de voter. Vous pouvez voter pour un
nombre inférieur au nombre maximum, mais
pas pour un nombre supérieur.

Exemple de la façon de marquer
votre/vos bulletin(s) de vote :

Cochez le bulletin de vote avec un
« X » à côté du candidat ou de la 
candidate de votre choix.

Le nombre maximum de
candidats pour lesquels il est
possible de voter est un (1).

Après avoir 
marqué 
votre/vos
bulletin(s) de 
vote :
Pliez chaque bulletin de vote de 
manière à ce que vos 
inscriptions soient dissimulées 
et que les initiales du scrutateur 
ou de la scrutatrice qui a émis 
le(s) bulletin(s) soient visibles.

Remettez le(s) bulletin(s) de 
vote au scrutateur ou à la 
scrutatrice qui supervise l’urne.
Après avoir vérifié les initiales 
sur le(s) bulletin(s), le scrutateur 
ou la scrutatrice déposera le(s) 
bulletin(s) dans l’urne ou vous 
retournera le(s) bulletin(s) pour 
dépôt dans l’urne désignée, à 
votre demande.

Vous avez maintenant terminé le 
processus de vote et vous devez 
quitter le bureau de vote.
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DDaattee ddeess éélleeccttiioonnss ggéénnéérraalleess ::
Le 20 octobre 2025

Le nombre maximum de candidats pour 
lesquels il est possible de voter est un (1)
un (1).

NOM, Trois

NOM, Deux

NOM, Un

Juridiction locale

Pour
ur

Bureau
u

Élection 
de
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Une personne ne peut voter qu’une seule fois.
Il est interdit de sortir un bulletin de vote d’un bureau de vote.

Bulletin(s) annulé(s) 
Si vous avez marqué votre/vos bulletin(s) de vote par erreur ou si 
vous l’avez dégradé de quelque façon que ce soit, vous pouvez 
le/les retourner et obtenir un nouveau bulletin auprès du 
scrutateur ou de la scrutatrice qui vous l’a remis. 

Si un bulletin de vote est déchiré ou dégradé, ou traité de toute 
autre manière par un électeur ou une électrice de manière à ce 
que celui-ci puisse être identifié, il sera rejeté et il ne sera pas 
compté. 

Instructions aux électeurs
FFoorrmmuullaaiirree 1100 LLooii ssuurr lleess éélleeccttiioonnss ddeess aauuttoorriittééss llooccaalleess ((aarrttiiccllee 4455))

Pour voter :
Marquez chaque bulletin de vote en 
plaçant un « X » dans l’espace prévu 
à cet effet sur le côté droit en face du 
nom du candidat ou de la candidate 
de votre choix.
Le bulletin de vote indique le nombre
maximum de candidats pour lesquels il est
possible de voter. Vous pouvez voter pour un
nombre inférieur au nombre maximum, mais
pas pour un nombre supérieur.

Exemple de la façon de marquer
votre/vos bulletin(s) de vote :

Cochez le bulletin de vote avec un
« X » à côté du candidat ou de la 
candidate de votre choix.

Le nombre maximum de
candidats pour lesquels il est
possible de voter est un (1).

Après avoir 
marqué 
votre/vos 
bulletin(s) de 
vote : 
Pliez chaque bulletin de vote de 
manière à ce que vos 
inscriptions soient dissimulées 
et que les initiales du scrutateur 
ou de la scrutatrice qui a émis 
le(s) bulletin(s) soient visibles. 

Remettez le(s) bulletin(s) de 
vote au scrutateur ou à la 
scrutatrice qui supervise l’urne. 
Après avoir vérifié les initiales 
sur le(s) bulletin(s), le scrutateur 
ou la scrutatrice déposera le(s) 
bulletin(s) dans l’urne ou vous 
retournera le(s) bulletin(s) pour 
dépôt dans l’urne désignée, à 
votre demande. 

Vous avez maintenant terminé le 
processus de vote et vous devez 
quitter le bureau de vote. 
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DDaattee ddeess éélleeccttiioonnss ggéénnéérraalleess ::
Le 20 octobre 2025

Le nombre maximum de candidats pour 
lesquels il est possible de voter est un (1)
un (1).

NOM, Trois

NOM, Deux

NOM, Un

Juridiction locale

Pour
ur

Bureau
u

Élection 
de
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Une personne ne peut voter qu’une seule fois.
Il est interdit de sortir un bulletin de vote d’un bureau de vote.

Bulletin(s) annulé(s)
Si vous avez marqué votre/vos bulletin(s) de vote par erreur ou si 
vous l’avez dégradé de quelque façon que ce soit, vous pouvez 
le/les retourner et obtenir un nouveau bulletin auprès du 
scrutateur ou de la scrutatrice qui vous l’a remis.

Si un bulletin de vote est déchiré ou dégradé, ou traité de toute 
autre manière par un électeur ou une électrice de manière à ce 
que celui-ci puisse être identifié, il sera rejeté et il ne sera pas 
compté.

Instructions aux électeurs
FFoorrmmuullaaiirree 1100 LLooii ssuurr lleess éélleeccttiioonnss ddeess aauuttoorriittééss llooccaalleess ((aarrttiiccllee 4455))

Pour voter :
Marquez chaque bulletin de vote en 
plaçant un « X » dans l’espace prévu 
à cet effet sur le côté droit en face du 
nom du candidat ou de la candidate 
de votre choix.
Le bulletin de vote indique le nombre
maximum de candidats pour lesquels il est
possible de voter. Vous pouvez voter pour un
nombre inférieur au nombre maximum, mais
pas pour un nombre supérieur.

Exemple de la façon de marquer
votre/vos bulletin(s) de vote :

Cochez le bulletin de vote avec un
« X » à côté du candidat ou de la 
candidate de votre choix.

Le nombre maximum de
candidats pour lesquels il est
possible de voter est un (1).

Après avoir 
marqué 
votre/vos
bulletin(s) de 
vote :
Pliez chaque bulletin de vote de 
manière à ce que vos 
inscriptions soient dissimulées 
et que les initiales du scrutateur 
ou de la scrutatrice qui a émis 
le(s) bulletin(s) soient visibles.

Remettez le(s) bulletin(s) de 
vote au scrutateur ou à la 
scrutatrice qui supervise l’urne.
Après avoir vérifié les initiales 
sur le(s) bulletin(s), le scrutateur 
ou la scrutatrice déposera le(s) 
bulletin(s) dans l’urne ou vous 
retournera le(s) bulletin(s) pour 
dépôt dans l’urne désignée, à 
votre demande.

Vous avez maintenant terminé le 
processus de vote et vous devez 
quitter le bureau de vote.
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DDaattee ddeess éélleeccttiioonnss ggéénnéérraalleess ::
Le 20 octobre 2025

Le nombre maximum de candidats pour 
lesquels il est possible de voter est un (1)
un (1).

NOM, Trois

NOM, Deux

NOM, Un

Juridiction locale

Pour
ur

Bureau
u

Élection 
de
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Une personne ne peut voter qu’une seule fois.
Il est interdit de sortir un bulletin de vote d’un bureau de vote.

Bulletin(s) annulé(s)
Si vous avez marqué votre/vos bulletin(s) de vote par erreur ou si 
vous l’avez dégradé de quelque façon que ce soit, vous pouvez 
le/les retourner et obtenir un nouveau bulletin auprès du 
scrutateur ou de la scrutatrice qui vous l’a remis.

Si un bulletin de vote est déchiré ou dégradé, ou traité de toute 
autre manière par un électeur ou une électrice de manière à ce 
que celui-ci puisse être identifié, il sera rejeté et il ne sera pas 
compté.




